


Ce document présente le texte de l’arrêté interministériel du 8 septembre 2003
(texte publié au Journal Officiel), qui constitue la Charte des droits et libertés
de la personne accueillie dans les établissements médico-sociaux.

Sont également repris dans ce même document quelques articles fondamen-
taux du Code de l’action sociale et de la famille qui viennent compléter la Charte
parce qu’ils ont à voir avec la protection des usagers. 

L’ensemble des principes posés par ces textes sont applicables dans tous les
établissements de l’ADAPEI 33 et il appartient aux professionnels des établis-
sements et services d’assurer leur plus large diffusion auprès des personnes
accueillies et de leurs familles notamment dans le cadre des procédures d’ac-
cueil.

Le présent document doit être remis aux personnes accueillies et aux familles
conjointement avec le livret d’accueil de l’établissement ou service.

L’affirmation proclamée de droits est toujours une nécessité lorsqu’il s’agit de
renforcer la protection des personnes vulnérables.

Ces droits ont vocation à constituer des références et peuvent contribuer à
étayer le projet associatif et l’action des professionnels dans le contexte de
complexité des situations personnelles et de la bonne organisation de l’accom-
pagnement des personnes.



Principe de non-discrimination

Dans le respect des conditions parti-
culières de prise en charge et d'accom-
pagnement, prévues par la loi, nul ne
peut faire l'objet d'une discrimination à
raison de son origine, notamment eth-
nique ou sociale, de son apparence
physique, de ses caractéristiques géné-
tiques, de son orientation sexuelle, de
son handicap, de son âge, de ses opi-
nions et convictions, notamment poli-
tiques ou religieuses, lors d'une prise en
charge ou d'un accompagnement,
social ou médico-social.

Droit à une prise en charge ou à
un accompagnement adapté

La personne doit se voir proposer une
prise en charge ou un accompagne-
ment, individualisé et le plus adapté
possible à ses besoins, dans la continui-
té des interventions.

La Charte des droits et libertés
de la personne accueillie



Droit à l'information

La personne bénéficiaire de presta-
tions ou de services a droit à une infor-
mation claire, compréhensible et adap-
tée sur la prise en charge et l'accompa-
gnement demandés ou dont elle bénéfi-
cie ainsi que sur ses droits et sur l'orga-
nisation et le fonctionnement de l'éta-
blissement, du service ou de la forme de
prise en charge ou d'accompagnement.
La personne doit également être infor-
mée sur les associations d'usagers
œuvrant dans le même domaine.

La personne a accès aux informations
la concernant dans les conditions pré-
vues par la loi ou la réglementation. La
communication de ces informations ou
documents par les personnes habilitées
à les communiquer en vertu de la loi
s'effectue avec un accompagnement
adapté de nature psychologique, médi-
cale, thérapeutique ou socio-éducative.

Principe du libre choix, 
du consentement éclairé et 
de la participation de la personne

Dans le respect des dispositions léga-
les, des décisions de justice ou des
mesures de protection judiciaire ainsi
que des décisions d'orientation :

1° La personne dispose du libre choix
entre les prestations adaptées qui
lui sont offertes soit dans le cadre
d'un service à son domicile, soit
dans le cadre de son admission
dans un établissement ou service,
soit dans le cadre de tout mode
d'accompagnement ou de prise en
charge ;

2° Le consentement éclairé de la per-
sonne doit être recherché en l'infor-
mant, par tous les moyens adaptés
à sa situation, des conditions et
conséquences de la prise en char-
ge et de l'accompagnement et en
veillant à sa compréhension ;

3° Le droit à la participation directe, ou
avec l'aide de son représentant
légal, à la conception et à la mise
en œuvre du projet d'accueil et
d'accompagnement qui la concerne
lui est garanti.

Lorsque l'expression par la personne
d'un choix ou d'un consentement éclairé
n'est pas possible en raison de son
jeune âge, ce choix ou ce consentement
est exercé par la famille ou le représen-
tant légal auprès de l'établissement, du
service ou dans le cadre des autres for-
mes de prise en charge et d'accompa-
gnement. Ce choix ou ce consentement
est également effectué par le représen-
tant légal lorsque l'état de la personne
ne lui permet pas de l'exercer directe-
ment. Pour ce qui concerne les presta-
tions de soins délivrées par les établis-
sements ou services médico-sociaux, la
personne bénéficie des conditions d'ex-
pression et de représentation qui figu-
rent au code de la santé publique.

La personne peut être accompagnée
de la personne de son choix lors des
démarches nécessitées par la prise en
charge ou l'accompagnement.



Droit à la renonciation

La personne peut à tout moment
renoncer par écrit aux prestations dont
elle bénéficie ou en demander le chan-
gement dans les conditions de capaci-
tés, d'écoute et d'expression ainsi que
de communication prévues par la pré-
sente charte, dans le respect des déci-
sions de justice ou mesures de protec-
tion judiciaire, des décisions d'orienta-
tion et des procédures de révision exis-
tantes en ces domaines.

Droit au respect 
des liens familiaux

La prise en charge ou l'accompagne-
ment doit favoriser le maintien des liens
familiaux et tendre à éviter la séparation
des familles ou des fratries prises en
charge, dans le respect des souhaits de
la personne, de la nature de la presta-
tion dont elle bénéficie et des décisions
de justice.

En particulier, les établissements et
les services assurant l'accueil et la prise
en charge ou l'accompagnement des
mineurs, des jeunes majeurs ou des
personnes et familles en difficulté ou en
situation de détresse prennent, en rela-
tion avec les autorités publiques compé-
tentes et les autres intervenants, toute
mesure utile à cette fin.

Dans le respect du projet d'accueil et
d'accompagnement individualisé et du
souhait de la personne, la participation
de la famille aux activités de la vie quo-
tidienne est favorisée.

Droit à la protection

Il est garanti à la personne comme à
ses représentants légaux et à sa famille,
par l'ensemble des personnels ou per-
sonnes réalisant une prise en charge ou
un accompagnement, le respect de la
confidentialité des informations la
concernant dans le cadre des lois exis-
tantes.

Il lui est également garanti le droit à la
protection, le droit à la sécurité, y com-
pris sanitaire et alimentaire, le droit à la
santé et aux soins, le droit à un suivi
médical adapté.

Droit à l'autonomie

Dans les limites définies dans le cadre
de la réalisation de sa prise en charge
ou de son accompagnement et sous
réserve des décisions de justice, des
obligations contractuelles ou liées à la
prestation dont elle bénéficie et des
mesures de tutelle ou de curatelle ren-
forcée, il est garanti à la personne la
possibilité de circuler librement.



A cet égard, les relations avec la
société, les visites dans l'institution, à
l'extérieur de celle-ci, sont favorisées.
Dans les mêmes limites et sous les
mêmes réserves, la personne résidante
peut, pendant la durée de son séjour,
conserver des biens, effets et objets
personnels et, lorsqu'elle est majeure,
disposer de son patrimoine et de ses
revenus.

Principe de prévention 
et de soutien

Les conséquences affectives et socia-
les qui peuvent résulter de la prise en
charge ou de l'accompagnement doi-
vent être prises en considération. Il doit
en être tenu compte dans les objectifs
individuels de prise en charge et d'ac-
compagnement.

Le rôle des familles, des représen-
tants légaux ou des proches qui entou-
rent de leurs soins la personne
accueillie doit être facilité avec son
accord par l'institution, dans le respect
du projet d'accueil et d'accompagne-
ment individualisé et des décisions de
justice.

Les moments de fin de vie doivent
faire l'objet de soins, d'assistance et de
soutien adaptés dans le respect des
pratiques religieuses ou confessionnel-
les et convictions tant de la personne
que de ses proches ou représentants.

Droit à l'exercice 
des droits civiques attribués 
à la personne accueillie

L'exercice effectif de la totalité des
droits civiques attribués aux personnes
accueillies et des libertés individuelles
est facilité par l'institution, qui prend à
cet effet toutes mesures utiles dans le
respect, si nécessaire, des décisions de
justice.

Droit à la pratique religieuse

Les conditions de la pratique religieu-
se, y compris la visite de représentants
des différentes confessions, doivent être
facilitées, sans que celles-ci puissent
faire obstacle aux missions des établis-
sements ou services. Les personnels et
les bénéficiaires s'obligent à un respect
mutuel des croyances, convictions et
opinions. Ce droit à la pratique religieu-
se s'exerce dans le respect de la liberté
d'autrui et sous réserve que son exerci-
ce ne trouble pas le fonctionnement nor-
mal des établissements et services.

Respect de la dignité 
de la personne et de son intimité

Le respect de la dignité et de l'intégri-
té de la personne est garanti. Hors la
nécessité exclusive et objective de la
réalisation de la prise en charge ou de
l'accompagnement, le droit à l'intimité
doit être préservé.



Action sociale 
et médico-sociale

Article L116-1

(inséré par Loi nº 2002-2 du 2 janvier
2002 art. 1, art. 2 Journal Officiel du 
3 janvier 2002)

L'action sociale et médico-sociale
tend à promouvoir, dans un cadre inter-
ministériel, l'autonomie et la protection
des personnes, la cohésion sociale,
l'exercice de la citoyenneté, à prévenir
les exclusions et à en corriger les effets.
Elle repose sur une évaluation continue
des besoins et des attentes des memb-
res de tous les groupes sociaux, en par-
ticulier des personnes handicapées et
des personnes âgées, des personnes et
des familles vulnérables, en situation de
précarité ou de pauvreté, et sur la mise
à leur disposition de prestations en
espèce ou en nature. Elle est mise en
œuvre par l'Etat, les collectivités territo-
riales et leurs établissements publics,
les organismes de sécurité sociale, les
associations ainsi que par les institu-
tions sociales et médico-sociales au
sens de l'article L. 311-1.

Article L116-2

(inséré par Loi nº 2002-2 du 2 janvier
2002 art. 1, art. 3 Journal Officiel du 
3 janvier 2002)

L'action sociale et médico-sociale est
conduite dans le respect de l'égale
dignité de tous les êtres humains avec
l'objectif de répondre de façon adaptée
aux besoins de chacun d'entre eux et en
leur garantissant un accès équitable sur
l'ensemble du territoire.

Droits des usagers

Article L311-3

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I,
II, art. 7 Journal Officiel du 3 janvier
2002)

L'exercice des droits et libertés indivi-
duels est garanti à toute personne prise
en charge par des établissements et
services sociaux et médico-sociaux.
Dans le respect des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur, lui
sont assurés :

Extrait du Code de l’action sociale
et des familles

( Textes législatifs )



1º Le respect de sa dignité, de son
intégrité, de sa vie privée, de son
intimité et de sa sécurité ;

2º Sous réserve des pouvoirs recon-
nus à l'autorité judiciaire et des
nécessités liées à la protection des
mineurs en danger, le libre choix
entre les prestations adaptées qui
lui sont offertes soit dans le cadre
d'un service à son domicile, soit
dans le cadre d'une admission au
sein d'un établissement spécialisé ;

3º Une prise en charge et un accom-
pagnement individualisé de qualité
favorisant son développement, son
autonomie et son insertion, adap-
tés à son âge et à ses besoins,
respectant son consentement éclai-
ré qui doit systématiquement être
recherché lorsque la personne est
apte à exprimer sa volonté et à par-
ticiper à la décision. A défaut, le
consentement de son représentant
légal doit être recherché ;

4º La confidentialité des informations
la concernant ;

5º L'accès à toute information ou
document relatif à sa prise en char-
ge, sauf dispositions législatives
contraires ;

6º Une information sur ses droits fon-
damentaux et les protections parti-
culières légales et contractuelles
dont elle bénéficie, ainsi que sur les
voies de recours à sa disposition ;

7º La participation directe ou avec l'ai-
de de son représentant légal à la
conception et à la mise en œuvre
du projet d'accueil et d'accompa-
gnement qui la concerne.

Les modalités de mise en œuvre du
droit à communication prévu au 5º
sont fixées par voie réglementaire.

Article L311-4

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I,
II, art. 8 Journal Officiel du 3 janvier
2002)

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art.
39 I Journal Officiel du 12 février 2005)

Afin de garantir l'exercice effectif des
droits mentionnés à l'article L.311-3 et
notamment de prévenir tout risque de
maltraitance, lors de son accueil dans
un établissement ou dans un service
social ou médico-social, il est remis à la
personne ou à son représentant légal un
livret d'accueil auquel sont annexés :

a) Une charte des droits et libertés de
la personne accueillie, arrêtée par
les ministres compétents après
consultation de la section sociale
du Comité national de l'organisa-
tion sanitaire et sociale mentionné
à l'article L. 6121-9 du code de la
santé publique ;

b) Le règlement de fonctionnement
défini à l'article L. 311-7.

Un contrat de séjour est conclu ou un
document individuel de prise en charge
est élaboré avec la participation de la
personne accueillie ou de son représen-
tant légal. Ce contrat ou document défi-
nit les objectifs et la nature de la prise
en charge ou de l'accompagnement
dans le respect des principes déontolo-
giques et éthiques, des recommanda-
tions de bonnes pratiques profession-
nelles et du projet d'établissement. 



Il détaille la liste et la nature des pres-
tations offertes ainsi que leur coût prévi-
sionnel.

Le contenu minimal du contrat de
séjour ou du document individuel de
prise en charge est fixé par voie régle-
mentaire selon les catégories d'établis-
sements et de personnes accueillies.

Lorsqu'il est conclu dans les établisse-
ments et services d'aide par le travail
mentionnés au a du 5º du I de l'article 
L. 312-1, le contrat de séjour prévu à l'a-
linéa précédent est dénommé "contrat
de soutien et d'aide par le travail". Ce
contrat doit être conforme à un modèle
de contrat établi par décret.

Article L311-5

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I,
II, art. 9 Journal Officiel du 3 janvier
2002)

(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septem-
bre 2003 art. 29 II Journal Officiel du 
6 septembre 2003)

Toute personne prise en charge par
un établissement ou un service social
ou médico-social ou son représentant
légal peut faire appel, en vue de l'aider
à faire valoir ses droits, à une personne
qualifiée qu'elle choisit sur une liste éta-
blie conjointement par le représentant
de l'Etat dans le département et le
Président du Conseil Général. La per-
sonne qualifiée rend compte de ses
interventions aux autorités chargées du
contrôle des établissements ou services
concernés, à l'intéressé ou à son repré-
sentant légal dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'Etat.

Article L311-6

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I,
II, art. 10 Journal Officiel du 3 janvier
2002)

Afin d'associer les personnes bénéfi-
ciaires des prestations au fonctionne-
ment de l'établissement ou du service, il
est institué soit un Conseil de la Vie
Sociale, soit d'autres formes de partici-
pation. Les catégories d'établissements
ou de services qui doivent mettre en
œuvre obligatoirement le Conseil de la
Vie Sociale sont précisées par décret.

Ce décret précise également, d'une
part, la composition et les compétences
de ce Conseil et, d'autre part, les autres
formes de participation possibles.

Article L311-7

(inséré par Loi nº 2002-2 du 2 janvier
2002 art. 11 Journal Officiel du 3 janvier
2002)

Dans chaque établissement et service
social ou médico-social, il est élaboré un
règlement de fonctionnement qui définit
les droits de la personne accueillie et les
obligations et devoirs nécessaires au
respect des règles de vie collective au
sein de l'établissement ou du service.



Le règlement de fonctionnement est
établi après consultation du Conseil de
la Vie Sociale ou, le cas échéant, après
mise en œuvre d'une autre forme de
participation.

Les dispositions minimales devant
figurer dans ce règlement ainsi que les
modalités de son établissement et de sa
révision sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article L311-8

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 12
Journal Officiel du 3 janvier 2002)

(Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 13
Journal Officiel du 23 avril 2005)

Pour chaque établissement ou service
social ou médico-social, il est élaboré un
projet d'établissement ou de service, qui
définit ses objectifs, notamment en
matière de coordination, de coopération
et d'évaluation des activités et de la
qualité des prestations, ainsi que ses
modalités d'organisation et de fonction-
nement. Le cas échéant, ce projet iden-
tifie les services de l'établissement ou
du service social ou médico-social au
sein desquels sont dispensés des soins
palliatifs et précise les mesures qui doi-
vent être prises en application des
dispositions des conventions plurian-
nuelles visées à l'article L. 313-12. Ce
projet est établi pour une durée maxima-
le de cinq ans après consultation du
Conseil de la Vie Sociale ou, le cas
échéant, après mise en œuvre d'une
autre forme de participation.

La Maltraitance

Article L313-24

(Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I,
art. 24 I, VII, art. 48 Journal Officiel du 
3 janvier 2002)

(Ordonnance nº 2005-1477 du 1 décem-
bre 2005 art. 15 IV Journal Officiel du 
2 décembre 2005)

Dans les établissements et services
mentionnés à l'article L. 312-1, le fait
qu'un salarié ou un agent a témoigné de
mauvais traitements ou privations infli-
gés à une personne accueillie ou relaté
de tels agissements ne peut être pris en
considération pour décider de mesures
défavorables le concernant en matière
d'embauche, de rémunération, de for-
mation, d'affectation, de qualification, de
classification, de promotion profession-
nelle, de mutation ou de renouvellement
du contrat de travail, ou pour décider la
résiliation du contrat de travail ou une
sanction disciplinaire.

En cas de licenciement, le juge peut
prononcer la réintégration du salarié
concerné si celui-ci le demande.

Ces dispositions sont applicables aux
salariés de l'accueillant familial visé à
l'article L. 441-1.






